
La création ou le renouvellement de pièces d'identité est réalisé sur rendez-

vous auprès du service de l'état civil.

CARTE D'IDENTITÉ ET
PASSEPORT

Contenu mis à jour le 02.10.23

PRISE DE RENDEZ-VOUS, TROIS
POSSIBILITÉS

 

À l'accueil de la Mairie, au 17 avenue de la République à Millau

Par téléphone au 05 65 59 50 53

En ligne en cliquant sur l'onglet correspondant ci-dessous : 

L'acte de naissance n'est pas nécessaire pour les demandes de

carte d'identité ou de passeport


.https://www.millau.fr/vie-quotidienne/mes-demarches/actes-detat-civil/carte-didentite-et-passeport?



VILLE DE MILLAU

17 avenue de la République
12100 Millau

05 65 59 50 00
Ouvert du lundi au vendredi de

8h à 12h et de 13h30 à 17h30

.https://www.millau.fr/vie-quotidienne/mes-demarches/actes-detat-civil/carte-didentite-et-passeport?

https://www.millau.fr/
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